
 

Directive sur le cloisonnement des fonctions 
pour l’application de la Loi sur l’éthique et la déontologie 

en matière municipale 

1. Objectif 

La Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (LEDMM) confie à la 
Commission des fonctions administratives et des fonctions juridictionnelles 
concernant la déontologie des élus municipaux.  
 
Cette directive a pour objectif d’assurer que les juges administratifs de la 
Commission municipale du Québec exercent leurs fonctions à l’abri de toute 
influence et qu’ils rendent leur décision en toute indépendance et impartialité. 
 
Cette directive a pour effet de cloisonner les fonctions de la Direction du 
contentieux et des enquêtes et les fonctions de la Division juridictionnelle de la 
Commission en matière de déontologie des élus municipaux. 

2. Application 

Cette directive s’applique aux fonctions de la Commission en application de la 
LEDMM. 
 
Elle s’applique au personnel et aux membres de la Commission. Elle s’applique 
aussi à toute personne contractuelle, consultante, mandataire, représentante ou 
qui agit au nom de la Commission ou pour son compte. 
 
Pour les fins de cette directive, le Secrétariat fait partie de la Division 
juridictionnelle. 

3. Les rôles et responsabilités pour le traitement des demandes en 
application de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 

Direction du contentieux et des enquêtes 

Conformément à l’obligation qui lui en est faite en vertu de l’article 19 de la Loi sur 
la Commission municipale, le Président a désigné la Direction du contentieux et 
des enquêtes responsable de l’application des articles 20 à 22 et 36.3 à 36.7 de 
la LEDMM (sauf le paragraphe 3⁰ de l’article 22 dont la responsabilité est dévolue 
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au secrétariat), des articles 308 et 312.1 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités [LERM] ainsi que, à partir du 1er avril 2022, 
des articles 17.1 et 17.2 de la Loi facilitant la divulgation des actes répréhensibles 
à l’égard des organismes publics (LFDAROP). Conformément à cette désignation :  
 

a) La Direction du contentieux et des enquêtes reçoit et traite les demandes 
liées à la LEDMM, à la LERM et, à partir du 1er avril 2022, à la LFDAROP. 

b) La Direction du contentieux et des enquêtes déclenche et réalise les 
enquêtes administratives liées à la LEDMM, à la LERM et, à partir du 
1er avril 2022, à la LFDAROP. 

c) La Direction du contentieux et des enquêtes agit, pour les dossiers liés à 
la LEDMM et à la LERM, à titre de poursuivante et décide, s’il y a lieu, de 
citer l’élu devant la Division juridictionnelle de la Commission ou de 
déposer une action en déclaration d’inhabilité devant la Cour supérieure. 

Division juridictionnelle 

a) La réception de la citation au Secrétariat déclenche le processus 
juridictionnel. 

b) Le Secrétariat reçoit les documents, constitue le dossier juridictionnel, en 
assure la conservation et est responsable de l’accès à l’information. 

c) Le Secrétariat avise l’élu municipal de sa citation. 

d) Un juge administratif, membre de la Commission, tient l’audience et rend 
la décision. Conformément au premier alinéa de l’article 22.1 de la 
LEDMM, il ne peut s’agir d’une personne désignée en vertu de l’article 19 
de la Loi sur la Commission. 

4. Confidentialité des informations 

L’anonymat du divulgateur est protégé. Son identité n’est pas communiquée, à 
moins que le divulgateur renonce expressément à l’anonymat. 
 
Le traitement des divulgations, la décision de déclencher une enquête à l’initiative 
de la Commission, les informations reçues et l’enquête administrative réalisée par 
la Direction du contentieux et des enquêtes et la préparation du dossier par le 
procureur sont confidentiels. La Division juridictionnelle n’a pas accès à ces 
informations. 
 
La preuve produite lors de l’audience, les audiences et les décisions rendues par 
les juges administratifs de la Commission sont publiques, sauf si une ordonnance 
est émise pour en préserver la confidentialité ou en restreindre l’accès. 
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5. Cloisonnement 

La Direction du contentieux et des enquêtes et la Division juridictionnelle sont 
cloisonnées.  
 
Les accès physique et informatique aux informations détenues par la Direction du 
contentieux et des enquêtes sont sécurisés et ne sont pas accessibles aux juges 
administratifs. 
 
Les employés de la Direction du contentieux et des enquêtes sont distincts des 
employés de la Division juridictionnelle. Ils sont tenus à la discrétion et à la 
confidentialité, conformément à leurs obligations, comme le prévoit le Règlement 
sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique (Annexe 1). Ils ne dévoilent 
aucune information et ne discutent jamais des dossiers d’éthique et de déontologie 
municipale avec les juges administratifs ou le personnel affecté à leur soutien. Ils 
ne participent pas aux plénières, aux discussions et aux échanges concernant la 
conduite des dossiers d’éthique et de déontologie particuliers entre les juges 
administratifs et le personnel affecté à leur soutien. 
 
Les juges administratifs s’assurent de préserver en tout temps leur indépendance, 
comme le prévoit leur Code d’éthique et de déontologie des membres de la 
Commission municipale du Québec (Annexe 2). Ils ne dévoilent aucune 
information et ne discutent jamais de la conduite des dossiers d’éthique et de 
déontologie particuliers avec les membres de la Direction du contentieux et des 
enquêtes. 

6. Responsabilités 

La présidence a la responsabilité de l’application de cette directive relativement 
aux membres de la Commission et au personnel dont elle est la supérieure 
immédiate. 
 
Les gestionnaires ont la responsabilité de l’application de cette directive 
relativement au personnel de leur unité. 

7. Approbation 

J’approuve cette directive.  
 
 
_Original signé______________   2 mars 2015 
Brigitte Pelletier, présidente        Date 
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8. Révision 

J’approuve cette directive révisée. 
 
 
_Original signé______________  5 novembre 2021 
Jean-Philippe Marois, président             Date 
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1. Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique 

2. Code d’éthique et de déontologie des membres 
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ANNEXE 1 
 

Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction publique 
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ANNEXE 2 
 
 

Code d’éthique et de déontologie des membres 
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